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LA SEMAINE DU DROIT EN RÉGION



Cour d’appel



de Rennes ATELIER RÉGIONAL DE JURISPRUDENCE



VOL



Compétence exclusive du conseil de prud’hommes et nullité de la transaction
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Vol consommé ou tenté ? CA Rennes, 10e ch. app. corr., 16 mars 2016, n° 15/00144 : JurisData n° 2016-005856 Adra ZOUHAL, doctorante à la faculté de droit de l’université de Rennes I, IODE-CRJO



I



l n’est pas toujours aisé de situer le moment exact où le délit de vol est pleinement consommé. Si la plupart du temps la soustraction se réalise en un seul trait de temps, il est des cas où elle naît d’un ensemble d’agissements d’une certaine durée. Des hésitations peuvent alors surgir entre les qualifications de vol et de tentative de vol. En témoigne l’arrêt ici rapporté. Après avoir repéré des outils de bricolage remisés dans un abri jardin situé dans une arrière-cour privative, deux individus sortent de nuit d’un immeuble en emportant avec eux le matériel. Apostrophés par le propriétaire, ils laissent les objets sur le trottoir avant de s’enfuir à bord d’un fourgon. Condamné pour tentative de vol en première instance, le prévenu est reconnu coupable pour vol en appel. Les juges ont tout d’abord rejeté la thèse de l’abandon de biens. Pour sa défense, le prévenu arguait du fait que les choses abandonnées peuvent faire l’objet d’appropriation sans risque de vol, le propriétaire ayant, par cet abandon, renoncé à tout type de prérogative sur elles (Cass. crim., 12 mai 2015, n° 14-83.310 : JurisData n° 2015-011007 ; Dr. pén. 2015, comm. 96, M. Véron). En l’espèce, l’argument ne convainc pas : d’une part, les outils étaient à l’intérieur d’une propriété privée ; d’autre part, le prévenu a préféré revenir sur les lieux durant la nuit pour les



dérober plutôt que d’en prendre possession immédiatement. Mais l’intérêt de l’arrêt se situe surtout au niveau de la qualification des faits. Les premiers juges avaient retenu la tentative de vol, estimant que les cris du propriétaire avaient contraint le prévenu à renoncer à son projet. Au contraire, la cour d’appel estime que la soustraction était déjà consommée au moment où celui-ci était sur le trottoir, en possession des biens pris dans le cabanon, avec pour intention de les mettre dans la fourgonnette de son complice. L’abandon du matériel dérobé étant postérieur à la commission du délit, il ne pouvait s’analyser en une suspension au sens de l’article 121-5 du Code pénal. L’arrêt met en exergue une différence d’appréciation quant au moment de la consommation de la soustraction. La théorie de l’amotio requiert, en plus de l’appréhension matérielle de la chose, son déplacement physique. Celle de l’ablatio (ou translatio) exige que l’agent ait quitté les lieux du vol (A. Vitu, Droit pénal spécial : Cujas, 1982, n° 2239). Conformément à une jurisprudence constante (CA Paris, 15 déc. 1998, n° 98/01725 : JurisData n° 1998-024339), c’est bien la première conception qui a été retenue en l’espèce, la cour d’appel jugeant la soustraction pleinement consommée au moment où le prévenu a déplacé les outils de l’abri de jardin. Inutile donc que la chose convoitée ait physiquement quitté les limites d’action du légitime possesseur pour estimer la soustraction consommée.



Atelier régional de jurisprudence Sous la direction de Maryline Boizard, maître de conférences, IODE-UMR CNRS, université de Rennes I.



Composition : A.-S. Cartron, M.-F. Letourneux, A. Zouhal. L’ARJ remercie vivement les magistrats et greffiers de la cour d’appel de Rennes.



CA Rennes, 8e ch. prud’h., 29 janv. 2016, n° 15/03344 : JurisData n° 2016003432 article L. 1237-14 du Code du travail attribue expressément au conseil de prud’hommes le règlement de tout litige concernant la rupture conventionnelle, son homologation ou son refus. Une transaction peut être conclue à la suite d’une rupture conventionnelle à condition qu’elle intervienne postérieurement à l’homologation de la rupture et qu’elle ne règle pas un différend relatif à celle-ci. Les parties sont donc libres, après l’homologation, de conclure une transaction portant sur l’exécution de la convention, en réglant les incidents ou les difficultés en découlant, la transaction ne pouvant porter sur la validité de la rupture conventionnelle ni remettre en cause le consentement du salarié lors de sa signature. En l’espèce, la transaction, intervenue avant la rupture du contrat avait clairement pour objet de régler un éventuel litige relatif à la rupture conventionnelle, à laquelle il était fait allusion, les parties précisant que l’indemnité transactionnelle proposée par l’employeur était destinée à régler, de façon globale, forfaitaire et définitive, tous les litiges pouvant se rattacher à l’exécution du contrat et à la rupture de celui-ci. Au regard de cette finalité de la transaction, les parties ont en réalité entendu éluder la compétence exclusive du conseil de prud’hommes et la transaction doit donc être annulée, cette nullité étant susceptible d’être invoquée par l’employeur afin de préserver la violation d’une règle d’intérêt général. En conséquence, la nullité relative de la transaction, soutenue par le salarié afin de compenser la situation de faiblesse dans laquelle il se trouvait face à l’employeur, ne peut être retenue. Il en va de même du caractère partiel de la nullité qu’il invoque au motif que la transaction n’avait pas pour unique objet de régler les différends relatifs à la rupture du contrat de travail, son caractère global et forfaitaire s’opposant au règlement d’une partie de l’indemnité transactionnelle.



L’



£ Votre interlocuteur Lexis 360° : S. Aubry-Orieux (06.15.57.53.12, [email protected]) et Logiciel : F. Billard (06.21.20.51.85, [email protected])
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